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RAPPORT DU COMITÉ EXÉCUTIF

À LA ONZIÈME RÉUNION DES PARTIES

Introduction

1.
Aux termes de son mandat (UNEP/OzL.Pro.9/12, annexe V), le Comité exécutif du Fonds multilatéral aux fins d’application du Protocole de Montréal doit faire rapport annuellement à la Réunion des Parties.  Le présent rapport, qui couvre les activités entreprises par le Comité exécutif depuis la dixième Réunion des Parties, donne suite à cette exigence.  Il comprend une annexe (Annexe I), établie conformément à la décision X/31, qui met à jour les renseignements sur les activités du Comité exécutif visant à renforcer le mécanisme de financement.

2. Durant la période de compte-rendu, le Comité exécutif a tenu ses vingt-septième et vingt-huitième réunions à Montréal, du 24 au 26 mars 1999 et du 14 au 16 juillet 1999, et sa vingt-neuvième réunion à Beijing, du 24 au 26 novembre 1999.

3. Conformément à la décision X/4 de la dixième Réunion des Parties, ont participé aux réunions du Comité exécutif les pays ci-après représentant les Parties non visées au paragraphe 1 de l’article 5 du Protocole de Montréal: Belgique, Canada, États-Unis d’Amérique (Président) Italie, Japon, Slovaquie et Suède, ainsi que les pays ci-après représentant les Parties visées au paragraphe 1 de l’article 5: Algérie, Bahamas, Brésil, Burkina Faso, Chine, Inde (Vice-président) et Ouganda.  Les réunions étaient présidées par M. P. Horwitz (États-Unis d’Amérique), assisté de M. V. Vaish (Inde) et, pour la vingt-neuvième réunion, de M. A. Bagai (Inde), en qualité de Vice-président.

4. M. Omar E. El-Arini, Chef du Secrétariat, remplissait les fonctions de Secrétaire des réunions.


A.  Questions de procédure

Sous-comité sur l'examen des projets
5. Durant la période de compte-rendu, le Sous-comité sur l’examen de projets, composé des représentants du Brésil, du Burkina Faso, des États-Unis d'Amérique, de l’Inde, de l’Italie et du Japon (Président), s’est réuni immédiatement avant les réunions du Comité exécutif.


Sous-comité de la surveillance, de l’évaluation et des finances
6. Le Sous-comité de la surveillance, de l’évaluation et des finances, composé des représentants des Bahamas, de la Belgique (Président), du Canada, de la Chine, de l’Ouganda et de la Suède, s’est également réuni immédiatement avant les réunions du Comité exécutif.

Sous-groupe du secteur de la production 

7. Le Sous-groupe du secteur de la production, composé des représentants du Brésil, du Canada, de la Chine, des États-Unis, de l’Inde et de l’Italie, a tenu plusieurs réunions en 1999, et a proposé un accord avec la Chine, adopté par le Comité exécutif, concernant la fermeture du secteur de la production de CFC de ce pays.  Le Sous-groupe a également conclu un accord similaire avec l’Inde, que le Comité exécutif a approuvé à sa vingt-neuvième réunion.

B.  Questions financières

État des contributions et décaissements
8. Au 24 novembre 1999, le montant total des revenus du Fonds multilatéral, incluant les intérêts et revenus divers, s’élevait à 999 207 598 $US.  Les décaissements effectués sur ces fonds représentaient 979 623 081 $US, ce qui laisse un solde de 19 584 517 $US.  Le taux annuel de paiement des contributions par rapport aux montants promis se présente comme suit:

Année
Montants promis

($US)
Montants versés

($US)
Arriérés de contributions ($US)

1991
53 308 224
46 830 898
6 447 326

1992
72 797 293
63 544 667
9 252 626

1993
108 923 724
99 983 574
8 940 150

1994
142 630 330
130 925 645
11 704 685

1995
142 404 091
130 699 406
11 704 685

1996
147 905 193
126 373 296
13 433 630

1997
157 144 159
130 432 891
26 711 268

1998
157 545 040
129 552 340
27 992 700

TOTAL (1991-1998)
982 658 054
858 342 717
124 315 337

1999 (jusqu’ici)
157 897 921
65 002 303
92 895 618


Arriérés de contributions

9. Au 24 novembre 1999, les arriérés pour la période 1991-1998 s’élevaient à 124 325 337 $US.  Les contributions non versés pour l’exercice 1999 totalisaient 92 895 618 $US.


Contributions bilatérales
10. Durant la période examinée, le Comité exécutif a approuvé des demandes visant à créditer un montant total de 13 772 609 $US à titre d’assistance bilatérale.  Ceci porte à 38 949 721 $US la valeur totale des activités de coopération bilatérale, soit environ 4,2% des fonds approuvés.  Les projets bilatéraux approuvés comprennent des projets de démonstration, des ateliers de formation, la préparation de projets, des projets d’investissement et l’assistance technique sur les technologies de remplacement.

C.  Gestion des ressources


Plans d'activités du Fonds multilatéral pour 1999
11.
Le Comité exécutif a établi ses plans d'activités pour 1999 en fonction d’un budget de 169,4 millions de dollars, en vue de financer des projets d’investissement dans divers secteurs, dont le bromure de méthyle, et des activités ne portant pas sur des investissements.

12.
À sa vingt-septième réunion, le Comité exécutif avait approuvé les plans d’activités des agences d'exécution, a pris note des plans d'activités de coopération bilatérale et a adopté des cibles d’élimination de 33 301 tonnes ODP de consommation d’ici la fin de 1999.  Il a en outre adopté comme cible un taux de décaissement de 70% par les agences d'exécution pour des projets approuvés et financés jusqu’à la fin de 1998. 

13.
Le Comité exécutif a également prévu d’approuver en 1999 de nouveaux projets d’investissement qui, lorsqu’ils seront mis en œuvre dans les années à venir, permettront d’éliminer 27 775 tonnes ODP.

D.  Réalisations du Fonds

Élimination totale d’ODS
14.
Jusqu’à la fin de 1998, la mise en œuvre de projets appuyés par le Fonds multilatéral a eu pour résultats l’élimination de [86 180] tonnes ODP d’ODS, incluant l’élimination de la production et de la consommation de halons en Chine à la suite de l’exécution de la stratégie sectorielle de ce pays. Les résultats obtenus sont ventilés par secteur comme suit:  

Secteurs
Tonnes ODP éliminées

Aérosols
20 624

Mousses
16 876

Halons (production et consommation)
30 886

Secteurs multiples
36

Autres
54

Réfrigération
16 686

Solvants
1 018

Total
86 180


Projets approuvés en 1999

15.
Durant la période examinée, le Comité exécutif a approuvé 606 projets et activités, visant l’élimination de 30 004 tonnes de matières réglementées produites ou consommées.  Il a affecté 184 776 261 $US à la mise en œuvre de ces projets, dont 21 800 000 $US pour les première et seconde tranches de l’accord sur le secteur de la production de CFC en Chine, et 12 960 000 $US pour le plan d’élimination du secteur de la production de CFC en Inde pour 1999.


Répartition régionale des projets
16.
Depuis 1991, 1 554 activités ont été approuvées pour la région Asie et Pacifique, suivie de l’Amérique latine et des Caraïbes (898 activités), de l’Afrique (612 activités) et de l’Europe (142 activités).  Par ailleurs, 224 activités mondiales ont été approuvées depuis l’institution du Fonds. 


Projets d’investissement

17.
Durant la période examinée, le Comité exécutif a approuvé 162 564 874 $US (coûts d’appui des agences inclus) pour 360 projets d’investissement et de démonstration. La réalisation de ces projets entraînera l’élimination d’une quantité estimative de 30 004 tonnes ODP dans la consommation et la production de substances appauvrissant la couche d’ozone.  Les données sont ventilées par secteur comme suit:

Secteurs
Total affecté ($US)
Tonnes ODP à éliminer

Aérosols
1 686 862
506

Mousses
60 245 090
8 063

Fumigènes
9 545 624
770

Halons (production et consommation)
13 643 603
11 003

Agent de transformation
413 580
375

Production
23 860 000
5 420

Réfrigération
43 561 226
3 559

Solvants
4 880 412
287

Stérilisants
446 457
21

Total
158 282 855
30 004


Projets sur le bromure de méthyle

18.
Depuis le début du financement des projets sur le bromure de méthyle en 1997, un total de 49 projets de démonstration et de d’investissement ont été approuvés pour 35 pays.  Sur ce total, 6 projets de démonstration ont été approuvés pour 5 pays et 5 projets d’investissement ont été approuvés pour 5 pays, durant la période à l’examen. Le montant total affecté aux projets de démonstration et d’investissement est de 22,66 millions $US, en vue de l’élimination d’une quantité totale de 493 tonnes de bromure de méthyle.


Programmes de pays

19.
Durant la période examinée,  le Comité exécutif a approuvé 7 nouveaux programmes de pays.  Ceci porte à 108 le nombre total de programmes de pays approuvés, couvrant une production estimative de 147 300 tonnes ODP de CFC et de halons et une consommation de 192 700 tonnes ODP de substances réglementées.  Ces chiffres représentent 91,5% de la consommation totale et 92% de la production totale de CFC et de halons dans les pays visés à l'article 5 en 1997 (d’après les données communiquées par le Secrétariat de l’ozone). 


Renforcement des institutions
20.
Durant la période examinée, la somme de 3 356 385 $US a été approuvée pour le lancement de projets de renforcement des institutions dans 7 nouveaux pays visés à l'article 5 et la prorogation de 25 projets existants. La valeur totale des projets de renforcement des institutions approuvés par le Comité exécutif dans 104 pays visés à l’article 5 s’élève donc à 25 345 146 $US.


Assistance technique et formation 

21.
Depuis la création du Fonds multilatéral, un nombre total de 618 projets et activités d’assistance technique ont été approuvés, pour un coût total de 88 715 818 $US consacrés à des ateliers, des campagnes de sensibilisation, des programmes de récupération et de recyclage d’ODS, des programmes de formation, l’élaboration de stratégies d’élimination sectorielle et la préparation de projets.  Ce total comprend 206 programmes de formation aux niveaux national, régional ou mondial, d’une valeur de 17 359 517 $US.  À la fin de 1998, 303 programmes nationaux de formation, des ateliers régionaux et des activités mondiales de formation ont été mis en œuvre.


Plans de gestion de frigorigènes (PGF)

22.
Durant la période examinée, 26 PGF ont été approuvés, d’une valeur totale de 7 397 138 $US, portant à 58 le nombre total de projets approuvés.  Tous les projets approuvés durant cette période comportaient des éléments similaires: formation de techniciens, formation d’agents de douane, exécution d’un projet de récupération et de recyclage et appui institutionnel pour l’élaboration de législation.  Les projets ont été approuvés à la condition qu’aucun fonds ne serait déboursé tant que les réglementations et les législations nécessaires ne seraient pas mises en place pour réglementer les importations.


Affectations aux agences d'exécution
23.
Durant la période examinée, le Comité exécutif a approuvé les fonds ci-après pour les agences d'exécution et les agences bilatérales, incluant les coûts d’appui le cas échéant, pour la réalisation de projets d’investissement et de projets et d’activités ne portant pas sur des investissements:

Agence
$US

BIRD
78 750 547

PNUD
43 381 157

PNUE
7 931 115

ONUDI
40 940 833

Bilatérales
13 772 609

Total
184 776 261


Décaissements par les agences d'exécution
24.
Le tableau ci-après indique les montants approuvés/autorisés aux fins d’approbation et décaissés par les agences d'exécution et les agences bilatérales pour les activités approuvées depuis 1991.

Agence
$US approuvés (1)
$US décaissés (2)

BIRD
441 128 489
183 930 171

PNUD
290 591 522
120 030 618

PNUE
44 860 017
21 334 462

ONUDI
221 669 491
91 467 573

Bilatérales
38 949 721
16 850 941

Total
1 037 199 240
433 613 766

(1) En date de novembre 1999, frais d’agence inclus.

(2) À la fin de 1998, frais d’agence exclus.

E.  Surveillance et évaluation
Programme de travail pour 1999 en matière de surveillance et d’évaluation
25.
À sa vingt-septième réunion, le Comité exécutif a approuvé le programme de travail de 1999 en matière de surveillance et d’évaluation; à sa vingt-huitième réunion, il a décidé que la méthodologie d’évaluation des projets du secteur de la réfrigération devrait inclure l’indication des décisions du Comité qui pourraient avoir une influence potentielle sur le choix des technologies de remplacement aux technologies à base d’ODS.  À sa vingt-neuvième réunion, le Comité a passé en revue les résumés préliminaires des évaluations des projets de réfrigération et de renforcement des institutions, et il a demandé à l'administrateur principal de la surveillance et de l’évaluation de lui soumettre, à sa trentième réunion, les rapports d’évaluation finals sur ces projets, avec un plan d’action sur la suite à donner aux conclusions de ces évaluations.

Élimination d’ODS dans les pays visés à l’article 5
26.
Le Comité exécutif a été saisi, à sa vingt-huitième réunion, du rapport de situation sur l’élimination des ODS en 1999 dans les pays visés à l'article 5, et il a adopté des mesures destinées à faciliter la planification du prochain triennat et à préciser les données portant sur les anomalies constatées dans les activités d’élimination et les décaissements de fonds.  À sa vingt-neuvième réunion, le Comité a décidé de charger le Secrétariat de préparer, pour sa trentième réunion, un rapport récapitulatif indiquant les quantités estimatives totales, ventilées par secteur (en pourcentage), de la consommation de substances appauvrissant la couche d’ozone (CFC, halons, bromure de méthyle, CTC et trichloroéthane –1-1-1) qui ne sont pas encore couvertes par des projets d’investissement approuvés, ainsi que, pour le secteur de la réfrigération, la répartition estimative de la consommation de ces quantités, d’une part, par les usines de production et, d'autre part, par les activités d’entretien et d’installation sur les lieux.

Retards dans la mise en œuvre des projets

27.
Durant la période à l’examen, le Comité exécutif a pris plusieurs décisions sur certains projets particuliers dont la mise en œuvre souffrait de retards et a pris note de l’annulation de plusieurs de ces projets. 

28.
En réponse à ces retards, le Comité exécutif a décidé, à sa vingt-huitième réunion, d’encourager la coopération entre les agences d'exécution internationales et les gouvernements des pays visés à l'article 5, en vue de mettre sur pied des projets parapluies et des démarches sectorielles. 

29.
Le Comité exécutif a entendu des explications fournies à sa vingt-huitième réunion par certaines des agences d'exécution, selon lesquelles les retards enregistrés dans l’exécution de projets de récupération et de recyclage étaient parfois dus à la décision du Comité de ne pas commencer leur mise en œuvre tant que toutes les mesures réglementaires et législatives requises n’ont pas été adoptées; le Comité a demandé aux agences d'exécution intéressées de lui rendre compte, à sa vingt-neuvième réunion, des mesures prises au niveau national pour accélérer la mise en place des mesures réglementaires et législatives requises. 

30.
En ce qui concerne les conséquences des annulations de projets, le Comité exécutif a décidé, à sa vingt-neuvième réunion,:


a)
qu’aucune nouvelle demande d’assistance du Fonds multilatéral ne serait autorisée pour des projets qui ont été annulés pour les raisons suivantes :

· transfert des droits de propriété à un pays non visé à l’article 5;

· faillite;

b) que, comme suite à une nouvelle décision à prendre sur une base individuelle, les nouvelles demandes d’assistance du Fonds multilatéral, soumises pour des niveaux de financement inférieurs à ceux qui ont été approuvés initialement, seraient autorisées pour des projets qui ont été annulés pour d’autres raisons, par exemple: 

· demande de l’entreprise/situation financière;

· retards continus dans la mise en œuvre (après s’être assuré que les causes des retards passés ont été éliminées);

· absence de réponse du bénéficiaire.

Dans les cas où une nouvelle demande est autorisée en application de la disposition en b) ci-dessus, elle ne pourra pas être présentée à l’intérieur de la période de 24 mois suivant l’annulation du projet.

Par ailleurs, les nouvelles demandes de préparation de projet relevant de la disposition en b) ci-dessus pourront être considérées comme des surcoûts recevables sur une base individuelle, mais elles ne devront pas dépasser 30% du montant initial consacré à la préparation du projet.

31.
Pour ce qui est des projets achevés ayant un solde de fonds non utilisé, le Comité exécutif a décidé de demander à chacune des agences d'exécution de lui soumettre, à sa trentième réunion, un rapport indiquant, sur le montant total des soldes qui restent des projets exécutés à la fin de 1998, la proportion qui a été engagée; et dans les cas où il resterait des soldes non engagés provenant de projets terminés en date de décembre 1997, de mettre ces sommes à la disposition du Comité exécutif, pour utilisation à sa trentième réunion.


F.  Initiatives spéciales

Accord sur le secteur de la production en Chine

1. Le Comité exécutif avait décidé, à sa vingt-septième réunion, d’approuver l'accord sur le secteur de la production de la Chine, qui stipule que la Chine recevrait une compensation d’une valeur totale de 150 millions $US, à décaisser sur une période de dix ans, en vue de la réduction et la clôture par étapes de l’entière capacité de production de CFC en Chine.  


Accord sur le secteur de la production en Inde

2. Le Comité exécutif a approuvé, à sa vingt-neuvième réunion, l’accord adopté par consensus le 1er octobre 1999 sur le secteur de la production en Inde et il a décidé de lui accorder une priorité de financement élevée.  Aux termes de cet accord, l’Inde recevrait une compensation d’une valeur totale de 82 millions $US, à verser sur une période de 10 ans, pour la fermeture complète de ses installations de production de CFC et, par la suite, de sa capacité de production de HCFC.

Agents de transformation

3. À sa vingt-septième réunion, le Comité exécutif avait adopté des Directives cadres/principes généraux pour des projets sur les agents de transformation, en notant que, au fur et à mesure de l’examen et de l’approbation de nouveaux projets, des informations deviendront disponibles sur le rapport coût-efficacité, les limites d’émission et les autres conditions sur l’admissibilité et le calcul. Le Comité a également décidé que ces informations pourraient constituer la base sur laquelle il pourrait établir son rapport aux Parties sur les limites d’émission (aux fins de l’application de la décision X/14) et, éventuellement, rédiger ultérieurement des lignes directrices plus détaillées pour chacune des applications d’agents de transformation mentionnés dans la décision.


Stratégie d’élimination des halons en Inde

4. À sa vingt-huitième réunion, le Comité exécutif a pris note de la stratégie d’élimination des halons, soumise par le PNUD au nom du Gouvernement de l’Inde.  La vérification technique des installations de production en Inde a été réalisée par une firme de consultants recrutée par le Secrétariat du Fonds à la demande du Gouvernement indien.  À sa vingt-neuvième réunion, le Comité exécutif a pris note de l’achèvement de la vérification technique des installations de production de halons en Inde et il est convenu que la Banque mondiale pourrait commencer la préparation de projets pour laquelle elle avait déjà reçu le financement.

Plan stratégique d’élimination d’ODS dans les sous-secteurs de la production de mousse de polyéthylène et de polystyrène extrudée en Chine

5. Le Comité exécutif a décidé, à sa vingt-neuvième réunion, de demander à l’ONUDI d’entreprendre d’autres travaux, de concert avec le Secrétariat, afin de démontrer que la stratégie est conforme à la décision 28/46, et de peaufiner le projet de façon à éliminer les références à la partie d) de la décision 25/50 qui n’est pas applicable, et de lui en rendre compte à sa trentième réunion.

Plan d’élimination du secteur des solvants en Chine
6. Ayant été saisi, aux fins de financement, du plan d’élimination du secteur des solvants de la Chine, le Comité exécutif a décidé d’instituer un groupe de travail pour l’aider à examiner et à réviser le plan.  À sa vingt-neuvième réunion, le Comité a reçu, du président du groupe de travail, un rapport d’avancement indiquant que les questions majeures ont été résolues et que d’importants progrès ont été enregistrés, bien qu’il reste encore certains points à éclaircir.  Le président du groupe a indiqué que le Représentant des États-Unis dirigerait la rédaction d’une proposition d’accord pour le plan d’élimination du secteur des solvants en Chine, en consultant à ce propos les autres donateurs intéressés du groupe, et le communiquerait ensuite au Gouvernement de la Chine, pour examen, et aux autres membres du groupe de travail, pour information.  Les travaux seront entrepris pour permettre des débats approfondis en vue d’un accord sur le niveau de financement, de façon que le projet d’accord puisse être examiné en janvier 2000 à Paris.

Plan d’élimination du secteur du tabac en Chine

38.
L’ONUDI a soumis à la vingt-neuvième réunion du Comité exécutif, au nom du Gouvernement de la Chine, la version révisée du plan d’élimination du secteur du tabac.  À ladite réunion, le Comité exécutif a décidé de demander à l’ONUDI de poursuivre les pourparlers avec le Secrétariat du Fonds afin de mettre la touche finale à ses travaux sur le plan sectoriel et de lui en rendre compte à sa trentième réunion.


G.  Politiques générales

Stratégie et lignes directrices pour le secteur du bromure de méthyle
7. Le Comité exécutif avait établi, à sa vingt-septième réunion, un groupe de travail composé de l’Algérie, du Brésil, du Canada, de la Chine, des États-Unis d’Amérique et de l’Italie, chargé de réviser les lignes directrices existantes sur les projets dans le secteur du bromure de méthyle.  Le Comité a chargé le Secrétariat du Fonds de préparer un document incorporant des informations provenant d’experts dans ce domaine et des membres du Comité des choix techniques sur le bromure de méthyle, ainsi que les résultats des projets de démonstration. 

8. Le Secrétariat du Fonds a convoqué en juin 1999 une réunion d’experts internationaux sur les technologies de rechange à base de bromure de méthyle, dont le rapport a été présenté au Comité exécutif à sa vingt-huitième réunion.

9. À sa vingt-neuvième réunion, le Comité exécutif a décidé de reconstituer le groupe de travail avec des membres du nouveau Comité exécutif afin de conclure les travaux sur les lignes directrices pour le secteur du bromure de méthyle; d’inscrire à l’ordre du jour de sa trentième réunion la révision de ces lignes directrices; de charger le Secrétariat du Fonds d’établir, en conjonction avec les agences d'exécution compétentes, des projets de modèles destinés aux catégories de coûts pour des applications prioritaires particulières, et de continuer à appliquer les lignes directrices existantes en attendant que les nouvelles lignes directrices soient prêtes.


Plans de gestion de frigorigènes
10. À sa vingt-septième réunion, le Comité exécutif a établi un groupe de contact afin d’examiner les diverses questions liées aux plans de gestion de frigorigènes. Les membres du Comité et les agences d'exécution ont été invités à communiquer leurs points de vue et leur expérience pratique sur le terrain.  

11. À sa vingt-neuvième réunion, le Comité exécutif a décidé de reconstituer le groupe de contact avec des membres du nouveau Comité et d’inscrire la question à l’ordre du jour de sa trentième réunion.


Octroi de prêts à des conditions de faveur
12. Ayant examiné un document de conception présenté par les États-Unis à sa vingt-septième réunion, le Comité exécutif a chargé le Secrétariat du Fonds de préparer, en coopération avec les agences d'exécution, un document récapitulant les décisions prises et les expériences recueillies jusqu’ici à ce sujet, et contenant des scénarios concrets, des questions et des problèmes clés connexes, ainsi que les inquiétudes formulées sur l’absence de gestion de capacité dans certains pays et sur les risques d’alourdir la dette nationale de pays déjà en difficulté économique.

13. Le Comité exécutif s’est penché sur le document en question à sa vingt-huitième réunion et il a examiné et pris note des principes ci-après présentés par le représentant du Canada: a) les gouvernements bénéficiaires ne devraient pas être obligés d’assumer de nouvelles dettes officielles en acceptant des projets du Fonds multilatéral qui reposent sur des arrangements de financement innovateurs; b) si un pays accepte un projet comportant des prêts à des conditions de faveur ou des arrangements de financement innovateurs, tous fonds remboursés ultérieurement au projet seraient utilisés, selon les directives du Comité exécutif, pour répondre aux besoins connexes du pays en question; c) les paramètres d’un projet comportant un financement innovateur doivent être adaptés de façon à répondre aux besoins du projet en question et de la capacité du pays bénéficiaire; et d) l’octroi des prêts à des conditions de faveur, ou de tout autre mécanisme de financement innovateur, devra prévoir un montant approprié pour couvrir les coûts d’administration.

14. Le Comité a aussi prié ses membres de communiquer au Secrétariat leurs observations sur ces quatre principes ou sur tout autre principe jugé nécessaire, en vue de leur incorporation dans un document cadre global qui sera examiné aussi bien au titre d’un point de l’ordre du jour que dans le cadre d’une réunion informelle à grande échelle à la vingt-neuvième réunion du Comité exécutif.

47.
À sa vingt-neuvième réunion, le Comité exécutif a décidé de prendre note des documents produits sur la question, notamment l’analyse préparée par la Banque mondiale sur l’expérience acquise avec des prêts à des conditions de faveur, ainsi que du cadre proposé dans le document UNEP/OzL.Pro/ExCom/29/59, comme base utile pour la poursuite des débats, et de demander à la Réunion des Parties des instructions sur la suite à donner.
Nouveau sous-secteur de l’assemblage, de l’installation et du chargement des systèmes de réfrigération
15. À sa vingt-septième réunion, le Comité exécutif avait constaté que ce nouveau sous-secteur n’était pas encore entièrement défini, et il avait établi quelques premiers principes directeurs pour des activités caractérisées par l’assemblage, l’installation et le chargement des systèmes de réfrigération. À sa vingt-huitième réunion, le Comité a décidé que, lorsqu’elles soumettront des propositions de projets pour des entreprises dans le secteur des services, les agences d'exécution s’efforceront, dans la mesure du possible, de fournir des données sur l’acquisition et la consommation des ODS sur une période de trois ans, ou alors des raisons expliquant pourquoi de telles données ne sont pas disponibles. 

Admissibilité de la consommation d’ODS découlant des pertes par évaporation dans l’industrie des mousses

16. À sa vingt-septième réunion,  le Comité exécutif a réitéré l'exigence de vérifier avec le plus grand soin la fiabilité et l’exactitude des données sur la consommation d’ODS et il a invité les entreprises à mettre les informations pertinentes à la disposition des agences d'exécution.  Le Comité a demandé à ces dernières de déterminer les pertes d’ODS par évaporation dans les projets de mousse et il a décidé que les pertes allant jusqu’à 10% des ODS achetées et utilisées dans la production de mousses pourraient être considérées comme consommation admissible d’ODS par une entreprise. 

Lignes directrices provisoires pour le secteur des utilisateurs finals de la réfrigération commerciale 

17. Saisi de cette question à sa vingt-septième réunion, le Comité exécutif a décidé de charger le Secrétariat et les agences d'exécution de polir le projet de lignes directrices provisoires établies pour ce secteur. À sa vingt-huitième réunion, le Comité exécutif a adopté la série de lignes directrices initiales portant sur la reconversion des utilisateurs finals dans le secteur de la réfrigération commerciale, qui seront appliquées sur une période initiale de 18 mois, à l’issue de laquelle elles feront l’objet d’une révision. 

Secteur des stérilisants

18. Le Comité exécutif a adopté, à sa vingt-huitième réunion, des lignes directrices provisoires pour des projets dans le secteur des stérilisants, étant entendu qu’elles seront révisées lorsqu’un nombre suffisant de projets dans ce secteur auront été examinés.  La révision en question permettrait de tirer des conclusions générales sur les coûts et d’envisager un seuil de coût-efficacité.  En attendant, la valeur coût-efficacité des propositions soumises sera examinée au cas par cas. 


H.  Questions liées à la Réunion des Parties
19. Comme suite aux décisions VIII/5, VIII/7, IX/14 et X/31, le Comité exécutif présente, en annexe au présent rapport à la onzième Réunion des Parties, un compte-rendu sur les mesures prises pour améliorer le mécanisme de financement en vue de la mise en œuvre du Protocole de Montréal. 

I.  Activités du Secrétariat du Fonds
20. L’établissement de la fonction de surveillance et d’évaluation au sein du Secrétariat s’est concrétisé par le recrutement d’un administrateur principal de l’évaluation.

21. Durant la période examinée, le Secrétariat du Fonds a préparé des documents et assuré des services de conférence pour les vingt-septième, vingt-huitième et vingt-neuvième réunions du Comité exécutif, ainsi que pour trois réunions de chacun des organes suivants: Sous-comité sur l'examen des projets, Sous-comité de la surveillance, de l’évaluation et des finances et Sous-groupe du secteur de la production.

22. Le Secrétariat du Fonds a fait l’analyse et l’examen de propositions pour quelque 760 projets et activités soumis par les agences d'exécution et les donateurs bilatéraux et il a présenté des observations sur 7 programmes de pays. Il a également fourni des observations et des recommandations, le cas échéant, sur toutes les propositions soumises à l’examen du Comité exécutif.

23. Le Secrétariat du Fonds a préparé en outre une vingtaine de notes sur les questions de politiques émergentes ou existantes.  Outre des notes sur des politiques particulières, le Secrétariat a également saisi le Comité exécutif d’autres questions de politiques opérationnelles dans les notes générales préparées pour chaque réunion. 

24. Le Secrétariat a parrainé la réunion d’experts internationaux sur les technologies de rechange à base de bromure de méthyle, tenue en juin 1999, et il a apporté son concours à la révision des lignes directrices pour les projets sur le bromure de méthyle.  Le Secrétariat a également organisé 4 réunions de coordination avec les agences d'exécution.

25. Les archives et les documents de référence, notamment l’Inventaire des projets approuvés et le Manuel des politiques générales, des procédures et des lignes directrices, ont été mis à jour et diffusés selon le cas.

26. Le Secrétariat du Fonds a administré les contrats suivants:

· Vérifications techniques des installations de production de CFC en Chine et en Inde

· Vérification technique des installations de production de halons en Inde

· Évaluations sectorielles du programme de réfrigération et des projets de renforcement des institutions

27. Le personnel du Secrétariat a effectué plusieurs missions relatives au programme du Fonds multilatéral, aux réunions des Parties et aux réunions du Conseil du FEM.

J.  Rapports du Comité exécutif
28. Les rapports des vingt-septième, vingt-huitième et vingt-neuvième réunions du Comité exécutif (UNEP/OzL.Pro/ExCom/27/48 et Corr.1 et 2; UNEP/OzL.Pro/ExCom/28/57, et UNEP/OzL.Pro/ExCom/29/65 respectivement) ont été diffusés à toutes les Parties au Protocole de Montréal.

